REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE DE PERONNE

AVIS

LE CONSEIL MUNICIPAL SE REUNIRA

En session ordinaire

Le lundi 18 mai 2026 a 19 h 15
a la mairie

L’ordre du jour est le suivant :

- Approbation du P.V. de la réunion du 30 mars 2026 ;

- Désignation d’un secrétaire de séance ;

- Point sur les dossiers en cours et a venir ;

- Délégation au maire ;

- Approbation des attributions de compensation 2026 de la compétence Petite Enfance de
MBA ;

- Subventions 2026 aux associations et organismes ;

- Retrait de la délibération du 30/03/2026 désignant les délégués au syndicat des eaux du
Haut Méiconnais ;

- Désignation d’un référent ambroisie ;

- Informations et questions diverses ;

- Date du prochain conseil municipal.

Le Maire,




